
Agent de service 
médico-social

Réalise le nettoyage et le bionettoyage des locaux de 
l’établissement et contribue aux prestations du service hôtelier
L’agent de service médico-social réalise le nettoyage et le bionettoyage  des locaux de l’établissement et contribue aux prestations du 
service  hôtelier. Dans le respect des limites de sa fiche de poste et des  compétences de chaque métier, l’agent de service médico-
social vient en  appui de l’équipe soignante pour accompagner le résident dans les gestes  de la vie quotidienne. Il prend en compte la 
disposition psychique et l’état  physique du résident au moment où il intervient auprès de lui ou dans son  espace. 

Tout au long de son service, l’agent de service médico-social est attentif  au résident, communique avec lui de manière adaptée et 
bienveillante. Il  exerce ses activités en faisant preuve de non-discrimination.

L’agent de service médico-social respecte les  standards de qualité de l’établissement et les règles d’hygiène.  
Il se  protège en respectant les mesures de prévention des risques  professionnels

Il participe aux réunions de transmissions pluriprofessionnelles. Il transmet  toute observation liée à un état inhabituel du résident au 
personnel  soignant et participe à la traçabilité des comportements perturbateurs  habituels du résident.

Métiers de
proximité

 LIEUX D’INTERVENTION
Les secteurs d’activités pour l’exercice de ce métier sont les 
Ehpad, les petites unités de vie, les résidences autonomie, 
les accueils de jour, les établissements médicosociaux 
d’accueil ou d’hébergement de personnes handicapées, 
mais aussi les entreprises assurant l’externalisation du 
nettoyage et du bionettoyage dans les établissements 
médicosociaux.


Titre professionnel

niveau 3


Éligible
au CPF



Condition d’accès :
aucun diplôme requis

 LES MISSIONS
 • Connaître les publics accompagnés ;

 • Accompagner le résident dans les gestes de 
la vie quotidienne en tenant compte du projet 
d’accompagnement personnalisé ;

 • Communiquer avec le résident, les visiteurs et l’équipe 
pluriprofessionnelle ; 

 • Savoir situer son rôle et ses responsabilités dans le cadre 
du projet d’Etablissement ; 

 • Réaliser le nettoyage et le bionettoyage des locaux en 
s’adaptant à la présence des résidents 

 • Contribuer aux prestations du service hôtelier en 
respectant les standards de qualité de l’établissement ; 

 • Respecter les règles d’hygiène et de sécurité en vigueur 
dans l’établissement ;  

 • Mettre en œuvre des modes opératoires et des protocoles 
en vigueur dans l’établissement




 FORMATION

La formation préparant au titre professionnel d’Agent de 
Service Médico-Social se déroule sur  une période de 3 
mois. 

Elle comporte 300 heures d’enseignement théorique et 
105 h de stage pratique.

  ÉVOLUTION DE CARRIÈRE

Après l’obtention du diplôme et une expérience 
professionnelle, il est possible d’évoluer vers les métiers 
du champ de l’accompagnement, du social ou du sanitaire 
tel que le DEAS (Aide Soignant), DEAES (Accompagnant 
Educatif et Social) et MM (Maîtresse de Maison). 

  PRISE EN CHARGE

PLUSIEURS VOIES D’ACCÈS EN FONCTION DE VOTRE 
STATUT : 

 • Formation éligible au Compte Personnel de Formation 
(CPF).

 • Formation éligible à un financement OPCO pour les 
personnes en cours d’emploi.


 DOMAINES DE FORMATION

 • CCP1 : Réaliser le nettoyage et le bionettoyage des locaux 
en  s’adaptant à la présence des résidents 

 • CCP2 : Contribuer aux prestations du service hôtelier en  
respectant les standards de qualité de l’établissement 

 • CCP3 : Accompagner le résident dans les gestes 
de la vie  quotidienne en tenant compte du projet 
d’accompagnement  personnalisé

H a u t e  é c o l e  d u  t r a v a i l
e t  d e  l ’ i n t e r v e n t i o n  s o c i a l e

ACCÉDEZ À LA FORMATION
Contactez le Pôle Accueil et Orientation de HÉTIS
qui étudiera avec vous votre projet de formation.

6 Rue Chanoine Rance Bourrey 
06105 Nice

Tel. 04 92 07 77 97 | info@hetis.fr

    |  www.hetis.fr


